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A2 

La 
 
Deutsche Gesellschaft für 
Internationale Zusammenarbeit 
(GIZ) GmbH 
Dag-Hammarskjöld-Weg 1-5 
D-65760 Eschborn 
République fédérale d’Allemagne 
 
- ci-après dénommée 
 – « le Maître d’ouvrage » – 
 

 

et 
 

      
      
      
      

 

- ci-après dénommé 

 – « l’Entrepreneur » – 

 

concluent par la présente le contrat suivant 
 

pour le projet :       

 

 

Pays d’intervention :       

 

Pour correspondances et factures (à indiquer sur toute correspondance et facture) 

No du contrat (no Cosoft) :       

No de projet :       

Date :       
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1. OBJET DU CONTRAT – ÉTENDUE DES TRAVAUX 
 
1.1 Le Maître d’ouvrage attribue les travaux de construction suivants ; l’Entrepreneur se 

charge de leur exécution : 
 

       
 
 (ci-après dénommés « les travaux ») 

 

1.2  Le Maître d’ouvrage confie ainsi à l’Entrepreneur la réalisation de ces travaux, pour 
lesquels l’Entrepreneur sera payé directement par le Maître d’ouvrage. Cependant, 
l’Utilisateur final / Bénéficiaire des résultats des travaux exécutés, pour lesquels il 
convient de délivrer un permis de construire (le cas échéant), sera la personne / l’entité 
suivante : 

 

       

 

 (ci-après dénommée « l’Utilisateur final / le Bénéficiaire »). Ce même Utilisateur 
final / Bénéficiaire est tenu d’obtenir tous les permis de construire nécessaires à la 
réalisation des travaux convenus dans le présent contrat (le cas échéant). 

 

 
2. DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

L’ordre de priorité des documents constitutifs du contrat est le suivant : 
 
2.1 Le présent contrat de construction 

avec les termes et conditions supplémentaires applicables aux travaux de 
construction 
 
l’annexe PAGoda (le cas échéant) 

 
2.2 Le cahier des charges / les spécifications techniques 
 
2.3 Les plans suivants, joints à l’appel d’offres : 

 
No       daté du       No       daté du       
No       daté du       No       daté du       
 
 
ainsi que les plans et détails susceptibles d’être fournis par le Maître d’ouvrage ou son 
Représentant autorisé à des fins de clarification durant l’exécution des travaux. 

 
2.4 Le devis quantitatif chiffré (y compris les tarifs pour les travaux en régie), daté du 

      

 
 
3. CONDITIONS D’EXÉCUTION – DÉMARRAGE DES TRAVAUX 
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3.1 Le Maître d’ouvrage ou son Représentant autorisé donnera une notification écrite à 
l’Entrepreneur au moins sept jours ouvrables avant la date de remise du chantier. 
L’Entrepreneur démarrera les travaux dans les cinq jours ouvrables suivant la date de 
remise du chantier. 

 
3.2 L’Entrepreneur accepte d’exécuter et d’achever les travaux décrits dans les documents 

énumérés à la clause 2 avec le soin et la diligence appropriés, conformément aux 
pratiques généralement admises, en particulier celles du pays où les travaux sont à 
réaliser. 

 
3.3 L’Entrepreneur soumettra un programme de travail dans un délai de       jours 

ouvrables après la signature du présent contrat. 
 
3.4 L’Entrepreneur fournira les matériaux, le matériel, l’équipement et les outils 

nécessaires à l’exécution des travaux, en quantités appropriées et en temps opportun. 
 
3.5 L’Entrepreneur fournira toute la main-d’œuvre qualifiée et expérimentée nécessaire, 

en nombre suffisant et en temps opportun, et supervisera ses activités avec le soin et 
la diligence appropriés. Le Maître d’ouvrage ou son Représentant autorisé aura le droit 
de refuser et d’exiger de l’Entrepreneur le retrait de tout employé qui, de l’avis du Maître 
d’ouvrage ou de son Représentant autorisé, se serait révélé incompétent, négligent ou 
coupable de mauvaise conduite. 

 
3.6 Aucun ouvrage ne devra être recouvert ou dissimulé à la vue sans l’approbation 

préalable écrite du Maître d’ouvrage ou de son Représentant autorisé. 
 
3.7 Le Maître d’ouvrage ou son Représentant autorisé pourra procéder à toute modification 

de forme, qualité ou quantité des travaux ou partie des travaux qu’il estime nécessaire 
ou souhaitable (voir clause 4.2). Aucune modification de cette nature ne pourra être 
effectuée sans ordre écrit du Maître d’ouvrage ou de son Représentant autorisé. 

 
3.8 Les matériaux de construction et les travaux pourront être soumis à des tests à tout 

moment sur demande du Maître d’ouvrage ou de son Représentant autorisé. Ces tests 
seront effectués conformément aux instructions du Maître d’ouvrage ou de son 
Représentant autorisé sur le lieu de confection ou de fabrication, sur le chantier ou 
dans un institut de contrôle. L’Entrepreneur fournira l’assistance, les matériaux, 
l’équipement, les instruments et la main-d’œuvre requis pour ces tests. Les coûts de 
leur exécution seront supportés par l’Entrepreneur. 

 
3.9 L’Entrepreneur évitera à tout moment d’encombrer inutilement le chantier et retirera 

tous les matériaux et équipements qui ne sont plus nécessaires. À l’achèvement des 
travaux, il laissera le site propre et en bon ordre, à la satisfaction du Maître d’ouvrage 
ou de son Représentant autorisé. 

 
3.10 L’Entrepreneur respectera le caractère privé et confidentiel des modalités du présent 

contrat et des différents aspects de sa mise en œuvre sous réserve de ce qui est 
nécessaire aux fins de cette dernière, et il ne publiera ni ne dévoilera aucune 
information de ce type à des tiers sans l’autorisation écrite préalable du Maître 
d’ouvrage ou de son Représentant autorisé. En cas de différend quant à la nécessité 
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d’une telle publication ou divulgation aux fins du contrat, ladite publication ou 
divulgation sera soumise à la décision du Maître d’ouvrage qui sera sans appel. 

 
3.11 Le Maître d’ouvrage ou son Représentant autorisé se réserve le droit d’effectuer des 

visites ou contrôles de site spontanés, qui peuvent être effectués, sur demande, par 
des représentants des parties au financement ou au cofinancement (p. ex. l’UE). 

 
 
4. RÉMUNÉRATION – TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES 
 
4.1 Le Maître d’ouvrage versera à l’Entrepreneur un prix contractuel à concurrence de la 

somme de 
 

      (      monnaie) 
 

(en toutes lettres      ) 
 

conformément aux prix spécifiés dans le devis quantitatif et en fonction des travaux 
effectivement exécutés et mesurés. Le prix contractuel pourra être sujet à des additions 
et déductions telles qu’autorisées par les dispositions du présent contrat. 

 
4.2 Les tarifs et prix unitaires indiqués dans le devis quantitatif couvriront tous les services 

et travaux de l’Entrepreneur décrits dans le cahier des charges et les plans. Ne seront 
rémunérés que les travaux supplémentaires ordonnés par écrit par le Maître d’ouvrage 
ou son Représentant autorisé et évalués aux prix indiqués dans le devis quantitatif. 

 
4.3 Si le contrat ne fait mention d’aucun tarif ou prix applicable aux travaux 

supplémentaires, des tarifs ou prix unitaires appropriés seront préalablement convenus 
entre le Maître d’ouvrage et l’Entrepreneur. En cas de désaccord, le Maître d’ouvrage 
fixera des tarifs ou prix unitaires ou forfaitaires qui, à son avis, sont raisonnables et 
adéquats en tenant compte de toutes les circonstances présentes. 

 
4.4 L’Entrepreneur facturera la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) le cas échéant et comme 

prescrit par la loi ; le Maître d’ouvrage lui versera le montant correspondant en plus de 
la rémunération. 

 
Montant de la TVA (le cas échéant) : 

 
 
5. DÉLAI D’EXÉCUTION – PÉNALITÉ EN CAS DE RETARD 
 
5.1 L’Entrepreneur terminera les travaux énumérés aux clauses 1 et 2 dans un délai de 

      jours ouvrables après la remise du chantier et demandera l’établissement du 
certificat de réception au moins trois semaines avant la date d’achèvement des travaux. 

 
5.2 Si l’Entrepreneur n’achève pas les travaux dans le délai prescrit à la clause 5.1, 

l’Entrepreneur paiera au Maître d’ouvrage une pénalité d’un pour mille (1/1000) du prix 
contractuel indiqué à la clause 4.1 pour chaque jour ouvrable de retard jusqu’à une 
limite de 5 % du prix contractuel. 
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5.3 Le paiement d’une telle pénalité ne décharge pas l’Entrepreneur de son obligation de 
terminer les travaux ni de toute autre obligation ou responsabilité lui incombant en vertu 
du présent contrat ni, le cas échéant, de sa responsabilité vis-à-vis du Maître d’ouvrage 
concernant tout autre préjudice en plus de la pénalité définie ci-dessus. 

 
 
6. REPRÉSENTANT AUTORISÉ ET INGÉNIEUR/ EXPERT-SUPERVISION DES 

TRAVAUX  
 
6.1 La supervision des travaux sera assurée par une entreprise ou une personne autorisée, 

mandatée pour agir au nom du Maître d’ouvrage et exercer les droits du Maître 
d’ouvrage en vertu du présent contrat. Par la présente, le Maître d’ouvrage désigne 
comme son Représentant autorisé pour veiller à la bonne exécution des travaux : 

 
       
 (ci-après dénommé « le Représentant autorisé ») 
 
6.2  Le Maître d’ouvrage assure une supervision technique pendant la construction des 

installations, c’est-à-dire l’exécution des travaux pour lesquels un permis de construire 
doit être délivré. Cette supervision technique comprend les tâches suivantes : vérifier 
que le déroulement des travaux / de la construction est conforme au permis de 
construire, c’est-à-dire à la documentation technique qui a servi de base à la délivrance 
du permis de construire pour les travaux ; contrôler et vérifier la qualité d’exécution de 
tous les types de travaux et l’application des règles, standards et normes techniques, 
y compris les normes d’accessibilité ; contrôler et certifier les quantités correspondant 
aux travaux effectués ; vérifier l’existence de preuves de la qualité des matériaux, du 
matériel et des équipements installés ; fournir des orientations à l’Entrepreneur ; 
coopérer avec le concepteur pour fournir des détails sur les solutions techniques et 
organisationnelles pour l’exécution des travaux et résoudre d’autres questions qui se 
posent lors de l’exécution des travaux. Par la présente, le Maître d’ouvrage désigne la 
personne / l’entité suivante pour assurer cette supervision technique :  

 

         [à remplir, le cas échéant] 

 

(ci-après dénommée « l’Ingénieur » ou « la Supervision technique ») 

 
 
7. PAIEMENTS 
 
7.1 Tous les paiements seront effectués en       (monnaie) 

à la banque et au numéro de compte suivants de l’Entrepreneur : 
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7.2 Les parties contractantes acceptent le calendrier de paiement suivant : 
 
 
 

 
7.2.1 Sur présentation d’un cautionnement bancaire, qui sera à fournir à l’initiative et aux 

frais de l’Entrepreneur et dont le Maître d’ouvrage sera le seul Bénéficiaire, émis par 
une banque agréée par le Maître d’ouvrage et conforme au modèle de garantie de 
restitution d’acompte joint (voir annexe A 6), l’Entrepreneur recevra une avance de 
      % du prix contractuel =       

 
L’avance sera remboursée par déduction du pourcentage correspondant de chaque 
versement d’acompte, c’est-à-dire pour chaque certificat de paiement partiel, comme 
prévu ci-après aux clauses 7.2.4 et 7.2.5. 

 
7.2.2 Des acomptes seront versés au fur et à mesure de l’avancement des travaux mesurés 

sur le chantier chaque mois, en fonction du devis quantitatif et sur la base des certificats 
de paiement partiel établis par le Représentant autorisé. 

 
7.2.3 Chaque facture sera soumise en double exemplaire et comportera les numéros du 

projet et du contrat indiqués en première page du présent contrat. 
 
7.2.4 Un montant de 5 % du total de chaque acompte, c’est-à-dire de chaque certificat de 

paiement partiel, sera conservé par le Maître d’ouvrage à titre de retenue de garantie. 
 
7.2.5 Après délivrance du certificat de réception conforme au modèle joint (annexe A 9) et 

présentation de la facture finale, c’est-à-dire du certificat de paiement final, la 
rémunération due sera payée déduction faite de 3 % du montant final facturé pour le 
contrat; cette retenue sera versée après expiration du délai de garantie, à condition 
que les travaux soient exempts de défauts. Ce montant pourra être versé contre 
production d’une garantie de remboursement en cas de défauts, à fournir à l’initiative 
et aux frais de l’Entrepreneur, émis par une banque agréée par le Maître d’ouvrage et 
conforme au modèle joint (voir annexe A 7). 

 
7.2.6 La retenue de 3 % au titre du délai de garantie ne sera pas effectuée si le montant final 

du contrat ne dépasse pas l’équivalent de 250 000,00 euros. 
 
 
8. CERTIFICAT DE RÉCEPTION – DÉLAI DE GARANTIE 
 
8.1 Le Maître d’ouvrage ou son Représentant autorisé délivrera le certificat de réception, 

toujours cosigné par l’Ingénieur, conformément au modèle joint (voir annexe A 9) dans 
un délai de trois semaines à compter de la date de remise de la demande de 
l’Entrepreneur relative à l’établissement de ce certificat, à condition que la totalité des 
travaux ait été achevée en conformité avec les termes du contrat et à la satisfaction du 
Maître d’ouvrage et de son Représentant autorisé. 

 
Si les travaux ont été achevés, à l’exception de quelques défauts mineurs ou éléments 
manquants, le Maître d’ouvrage ou son Représentant autorisé inclura dans le certificat 
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de réception un constat, énumérant tous les vices et défauts, éléments manquants ou 
travaux restants à rectifier ou compléter, en indiquant la date à laquelle l’ensemble des 
rectifications et travaux de finition devront être achevés. 

 
8.2 Le délai de garantie sera de douze (12) mois à compter de la date de délivrance du 

certificat de réception. 
 
8.3 Les vices, défauts ou retraits dus à l’emploi de matériaux ou à une qualité d’exécution 

non conformes aux prescriptions du contrat et apparaissant durant le délai de garantie 
devront être rectifiés par l’Entrepreneur immédiatement après leur notification. Pour 
ces rectifications, un nouveau délai de garantie commencera le jour de leur exécution. 

8.4 Au cas où l’Entrepreneur ne remplirait pas ses obligations au titre du présent contrat, 
le Maître d’ouvrage sera en droit de faire une déduction, de réclamer des dommages-
intérêts ou, après avoir donné un préavis de quatre (4) semaines à l’Entrepreneur, 
d’employer un autre entrepreneur pour exécuter les travaux de rectification requis et 
de déduire toutes les dépenses qui en découlent ou qui y sont afférentes des montants 
retenus conformément aux dispositions des clauses 7.2.4 ou 7.2.5, ou de se les faire 
rembourser par l’Entrepreneur. 

 
 
9. RESPONSABILITÉ – ASSURANCE 
 
9.1 L’Entrepreneur sera tenu responsable de tout dommage causé par lui-même, ses 

agents, employés ou toutes autres personnes engagées par lui pour l’exécution des 
travaux. 

 
9.2 La sous-traitance par l’Entrepreneur de l’ensemble ou de parties des travaux faisant 

l’objet de ce contrat requiert le consentement formel écrit et préalable du Maître 
d’ouvrage. Ce consentement peut être retiré à tout moment en cas de récriminations 
graves. L’Entrepreneur demeurera responsable de toutes les prestations exécutées 
par ses sous-traitants de la même manière que s’il s’agissait de ses propres 
prestations. 

 
9.3 Sans que cela ne limite ses obligations et responsabilités en vertu du présent contrat, 

l’Entrepreneur souscrira une assurance à ses frais pour couvrir tout dommage matériel 
ou physique, toute perte ou tout préjudice causé à toute personne ou tout bien et 
découlant de l’exécution du présent contrat. 

 
9.4 Le montant de l’assurance sera fixé conformément à l’usage en vigueur dans le pays 

où les travaux doivent être exécutés. 
 
 
10. RÉSILIATION DU CONTRAT 
 
10.1 Le Maître d’ouvrage peut à tout moment résilier le présent contrat, soit dans son 

intégralité, soit pour certaines parties des travaux. 
 
10.2 Si le Maître d’ouvrage résilie le contrat pour un motif imputable à l’Entrepreneur, le 

Maître d’ouvrage sera en droit de réclamer la compensation des dommages subis. 
Dans ce cas, le Maître d’ouvrage rémunérera seulement les travaux déjà exécutés, à 
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condition que ceux-ci soient utilisables. Le Maître d’ouvrage pourra compenser ses 
créances en dommages-intérêts avec la rémunération. Tous les autres droits légaux 
du Maître d’ouvrage demeureront inchangés. 

 
10.3 Si le Maître d’ouvrage résilie le contrat pour un motif non imputable à l’Entrepreneur, 

par exemple à la convenance du Maître d’ouvrage, l’Entrepreneur aura droit à une 
rémunération uniquement pour les travaux déjà exécutés à ce moment-là et au seul 
remboursement des dépenses inévitables encourues avant la date de ladite résiliation. 

 
 
11. ARBITRAGE ET LÉGISLATION APPLICABLE 
 
11.1 Tous les différends découlant du présent contrat ou s’y rapportant seront définitivement 

réglés en vertu du Règlement de conciliation et d’arbitrage de la Chambre de 
commerce internationale par un arbitre nommé conformément audit Règlement. 

 
 
11.2 Le droit régissant le contrat sera celui du lieu où se trouve le siège de la société du 

Maître d’ouvrage, sauf dans les cas où il convient de respecter les lois du pays dans 
lequel les travaux doivent être effectués car celles-ci sont explicitement prévues dans 
les clauses pertinentes du présent contrat. 

 
11.3 Le lieu d’arbitrage sera la ville où se trouve le siège de la société du Maître d’ouvrage. 
 
11.4 La langue d’arbitrage sera l’anglais. 
 
 
12. RESPECT DES DISPOSITIONS LÉGALES 
 

Lors de l’exécution des travaux et des prestations de services, l’Entrepreneur est tenu 
de respecter toutes les dispositions légales, ordonnances et règles officielles 
applicables (y compris les dispositions du droit fiscal) et de prendre en compte le 
contexte local et les pratiques commerciales courantes dans le pays concerné. 

 
 
13. EXEMPLAIRES ET LANGUE DU CONTRAT 
 
13.1 Le contrat est établi en double exemplaire. L’Entrepreneur en reçoit une copie. 
 
13.2 Chacune des parties peut traduire, à ses frais, le présent contrat dans sa propre langue. 

Toutefois, en cas de divergence entre ces traductions et le libellé original en français 
du contrat, celui-ci prévaut. 

 
 
14. DISPOSITION FINALE 
 

Le présent contrat ne peut être modifié ou complété que dans le cadre d’un accord 
écrit. 
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Annexes : 
 
Annexe  
 
A 6 Garantie de restitution d’acompte 
A 7 Garantie de remboursement en cas de défauts 
A 9 Certificat de réception 
 
 
 
 
 
  

Lieu, date :        Lieu, date :       

   

Le Maître d’ouvrage 

Deutsche Gesellschaft für  

Internationale Zusammenarbeit  

(GIZ) GmbH 

 

 

Nom de l’Entrepreneur 

(cachet, le cas échéant) 

  

  

………………………. ……………………….  …………………………….. 

Prénom et nom complets,  

fonction, UO 

Prénom et nom complets,  

fonction, UO 
 Prénom et nom 

Entrepreneur 
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Conditions contractuelles supplémentaires pour les prestations de 

construction 
Version : juin 2021 

 

 

1. Conditions d’ensemble et durabilité 

1.1  Normes environnementales et sociales, droits humains 

L’Entrepreneur réalise ses prestations dans le respect du droit environnemental 

national et international en vigueur, réduit autant que faire se peut les émissions de 

gaz à effet de serre et évite toute action susceptible d’accroître la vulnérabilité de la 

population et/ou des écosystèmes vis-à-vis des conséquences du changement 

climatique. 

En tenant dûment compte des normes internationales et des accords multilatéraux 

(notamment des accords internationaux relatifs aux droits humains), l’Entrepreneur 

veille également à ce que des mesures soient en place afin de garantir le respect des 

droits humains, la protection de l’enfance, la prévention des actes de violence, 

d’exploitation et d’abus de quelque nature que ce soit, l’absence de toute discrimination 

(notamment fondée sur l’origine, l’appartenance ethnique, la religion, l’âge, l’identité de 

genre, l’orientation sexuelle ou le handicap) ainsi que la promotion de l’égalité des 

chances pour tous les genres. 

L’Entrepreneur prend des mesures appropriées en vue de prévenir le harcèlement 

sexuel dans le cadre professionnel et s’abstient de toute incitation à la violence ou à la 

haine ainsi que de toute discrimination sans justification objective envers des 

personnes ou groupes de personnes. 

 

 

1.2  Normes du travail et salaire minimum 

Dans le cadre de l’exécution du contrat, l’Entrepreneur est tenu de respecter les 

principes et droits fondamentaux au travail énoncés dans la Déclaration de 

l’Organisation internationale du travail (OIT) du 18 juin 1998 (liberté d’association, droit 
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de négociation collective, élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire, 

abolition effective du travail des enfants et élimination de la discrimination en matière 

d’emploi et de profession). 

L’Entrepreneur est en particulier tenu, dans le cadre de l’exécution du marché, de 

respecter les directives par lesquelles les normes fondamentales de l’OIT (conventions 

n° 29, n° 87, n° 98, n° 100, n° 105, n° 111, n° 138 et n° 182) ont été transposées dans 

le droit du pays d’intervention. Si le pays d’intervention n’a pas ratifié ou n’a pas 

transposé en droit national une ou plusieurs de ces normes fondamentales, 

l’Entrepreneur doit respecter les directives du pays d’intervention qui poursuivent les 

mêmes objectifs que les normes fondamentales de l’OIT. 

 

1.3  Prévention des résultats négatifs non intentionnels dans le cadre de l’exécution 

du contrat 

L’Entrepreneur est tenu de fournir ses prestations en s’efforçant, par la mise en œuvre 

de mesures d’atténuation clairement imputables, d’éviter ou d’atténuer les résultats 

négatifs non intentionnels sur l’environnement, la protection du climat, l’adaptation au 

changement climatique, les droits humains, l’égalité de genre ainsi que sur les 

contextes fragiles marqués par les conflits et la violence. Parallèlement, l’Entrepreneur 

s’engage à exploiter au maximum les potentiels de promotion de l’égalité de genre. 

 

1.4  Conséquences juridiques en cas de manquements 

Si l’Entrepreneur manque à l’une des obligations énoncées au point 1 et que la GIZ 

résilie le contrat pour cette raison, la résiliation sera imputable à l’Entrepreneur. 

 

2.  Intégrité 

2.1  Conflit d’intérêts 

L’Entrepreneur s’interdit d’entrer dans tout conflit d’intérêts en rapport avec le contrat. 

Un conflit d’intérêts peut notamment résulter d’intérêts économiques, d’affinités 

politiques ou d’attaches nationales, de relations familiales ou amicales ainsi que 

d’autres liens ou intérêts. L’Entrepreneur s’engage en particulier : 
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(a) à ne pas accepter de rémunération supplémentaire de tiers en rapport avec le 
marché ; 

 

(b) sauf accord écrit préalable de la GIZ, à ne pas accepter, pendant la durée du contrat 
avec la GIZ, tout autre marché susceptible de l’exposer à un conflit d’intérêts en 
raison de la nature même de ce marché ou des relations personnelles ou 
économiques qu’il entretient avec un tiers ; 

 

(c) sauf autorisation écrite préalable de la GIZ, à ne conclure de contrats en lien avec 
le marché avec des personnes physiques ou morales avec lesquelles il entretient 
des relations personnelles ou économiques. 

L’Entrepreneur s’engage à informer sans délai la GIZ de tout élément constituant un 

conflit d’intérêts ou susceptible d’engendrer un conflit d’intérêts et à convenir avec elle 

de ce qu’il y a lieu de faire. Si les parties ne peuvent se mettre d’accord et que la GIZ 

résilie le contrat, cette résiliation sera imputable à l’Entrepreneur. 

 

 

2.2  Code d’intégrité 

L’Entrepreneur s’interdit, que ce soit de manière directe ou par le biais de tiers, d’offrir, 

de consentir, d’accepter ou de chercher à obtenir, pour lui-même ou pour des tiers, des 

présents ou des avantages dans le cadre de l’attribution et/ou de l’exécution du contrat. 

Cette disposition s’applique également aux paiements de facilitation. 

L’Entrepreneur s’interdit de passer avec une ou plusieurs autres entreprises des 

ententes entravant la concurrence. 

Toute forme de corruption est à proscrire. L’Entrepreneur s’engage à prendre des 

mesures appropriées et adaptées de prévention et de lutte contre la corruption. Il est 

en outre tenu de notifier sans délai au système de signalement de la GIZ les cas 

confirmés et les suspicions graves de corruption et/ou d’atteinte aux biens (fraude, 

abus de confiance, détournement de fonds, etc.) survenant en lien avec l’exécution du 

marché. Il est possible d’accéder au système de signalement par l’intermédiaire du 

portail de signalement Whistleblowing (giz.de), du·de la conseiller·ère en matière 

d’intégrité (integrity-mailbox@giz.de) ou du·de la médiateur·rice externe dont les 

coordonnées figurent sur la page Whistleblowing (giz.de) sous la rubrique GIZ’s 

external ombudsman. 
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2.3  Conséquences des manquements au code d’intégrité 

Si l’Entrepreneur passe outre l’une des interdictions ou obligations énoncées au 

point 2.2 et que la GIZ résilie le contrat pour cette raison, la résiliation sera imputable 

à l’Entrepreneur. Dans le cas de manquements aux obligations stipulées au point 2.2, 

la GIZ se réserve le droit, dans la mesure où cela est approprié, d’exclure 

l’Entrepreneur des futurs appels d’offres pour une durée déterminée. 

 

 

 3. Pénalité contractuelle particulière 

En cas de violation d’une des obligations énoncées aux points 1.1 (Normes 

environnementales et sociales, droits humains), 1.2 (Normes de travail et salaire 

minimum) et 2 (Intégrité), l’Entrepreneur est tenu de payer pour chaque manquement 

une pénalité d’un montant de 25 000 euros. Si l’avantage en nature procuré est 

supérieur à ce montant de 25 000 euros, l’Entrepreneur est redevable d’une pénalité 

égale au montant de l’avantage retiré. Cela n’affecte pas le droit de la GIZ de solliciter 

d’autres dommages-intérêts. La pénalité contractuelle sera cependant déduite de ces 

dommages-intérêts. 

 

 

4.  Lutte contre le financement du terrorisme et respect des embargos 

L’Entrepreneur veille à ce la rémunération versée par la GIZ ne soit pas utilisée pour 

mettre des fonds ou d’autres ressources économiques à la disposition de tiers figurant 

sur une liste de sanctions des Nations unies et/ou de l’Union européenne, que ce soit 

de manière directe ou indirecte. 

L’Entrepreneur n’est autorisé, dans le cadre de l’exécution du contrat, à nouer et/ou à 

entretenir des relations contractuelles ou des relations d’affaires qu’avec des tiers 

fiables qui ne sont pas frappés d’une interdiction légale de nouer de telles relations. 
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Il respecte en outre, dans le cadre de l’exécution du contrat, les embargos et autres 

restrictions commerciales imposées par les Nations unies, l’Union européenne ou la 

République fédérale d’Allemagne. 

L’Entrepreneur informe la GIZ immédiatement et de sa propre initiative de toute 

inscription de l’Entrepreneur lui-même, d’un membre de son organe officiel de direction 

et/ou de ses organes d’administration, de ses actionnaires et/ou de son personnel sur 

une liste de sanctions des Nations unies ou de l’Union européenne. La même 

disposition s’applique lorsque l’Entrepreneur prend connaissance d’un événement 

conduisant à l’inscription sur une telle liste. 

L’Entrepreneur informe la GIZ immédiatement et de sa propre initiative de la violation 

de l’une des dispositions du présent point 4. 

 

- Fin des conditions contractuelles supplémentaires - 



 

 

Garantie de restitution d’avance 
            
       A6 
 
Maître d’ouvrage/bénéficiaire Deutsche Gesellschaft für Internationale 

Zusammenarbeit (GIZ) GmbH 
           Dag-
Hammarskjöld-Weg 1-5,  
    D-65760 Eschborn 
    République Fédérale d'Allemagne 
  
Entrepreneur: .............................................................................. 
 .............................................................................. 
 
Date du contrat : .............................................................................. 
 
Nº du contrat : .............................................................................. 
 
Nº du projet : .............................................................................. 
 
Objet des 
travaux: .............................................................................. 
 ...................................... .......................................  
 .............................................................................. 
 
Avance prévue:  (monnaie) .....................................  
 
Nous déclarons par la présente constituer en faveur du bénéficiaire une garantie indépendante 
pour le remboursement de l’avance susmentionnée, ainsi que pour toutes prétentions 
accessoires, à concurrence de la somme de 
      (monnaie) ................................  
      (en toutes lettres : 
...........................................................................) 
 
Renonçant expressément aux bénéfices de toute exception et objection, nous nous 
engageons à payer les montants couverts par la présente obligation dès réception de la 
première demande écrite du Bénéficiaire spécifiant que l’Entrepreneur a manqué, en totalité 
ou en partie, au respect de ses obligations contractuelles. 
 
La présente garantie entrera en vigueur au moment du versement de la première tranche par 
le Maître d’ouvrage et expirera quand l'avance aura été remboursée complètement. 
 
Le Maître d’ouvrage nous retournera la présente garantie dès son expiration. 
 
La présente garantie est régie par le droit de la République Fédérale d'Allemagne. Pour tout 
différend en résultant, le lieu de juridiction sera Francfort-sur-le Main, en République Fédérale 
d'Allemagne. 
 
............................., ......................... 
 
..................................................... 
(Signature du garant) 
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Garantie de remboursement en cas de défauts 
 
            
        A7 
 
Maître d’ouvrage/Bénéficiaire Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit  
 (GIZ) GmbH, Dag-Hammarskjöld-Weg 1-5,  
 D-65760 Eschborn, République Fédérale d'Allemagne 
 
Entrepreneur: .............................................................................. 
 .............................................................................. 
 
Date du contrat : .............................................................................. 
 
N° du contrat : .............................................................................. 
 
N° du projet : .............................................................................. 
 
Objet des travaux : .............................................................................. 
 
 .............................................................................. 
 
 .............................................................................. 
 
Montant du marché : (monnaie) .....................................  
 
Par la présente, nous nous engageons à garantir au Maître d’ouvrage une caution 
indépendante pour les droits à la garantie qu’il a envers l’Entrepreneur conformément au 
contrat susmentionné, ainsi que pour toutes prétentions accessoires, à concurrence de la 
somme de  
 
      (monnaie)  ................................  
      (en toutes lettres : 
...........................................................................) 
 
Renonçant expressément aux bénéfices de toute exception et objection, nous nous 
engageons à payer les montants couverts par la présente obligation dès réception de la 
première demande écrite du bénéficiaire stipulant que l’Entrepreneur a manqué, en totalité ou 
en partie, au respect de ses obligations contractuelles. 
 
La présente garantie entrera en vigueur à la date d'établissement du certificat de réception et 
expirera à l'issue de la période de garantie. 
 
Le Maître d’ouvrage nous retournera cette garantie dès son expiration. 
 
La présente garantie est régie par le droit de la République Fédérale d'Allemagne. Pour tout 
différend en résultant, le lieu de juridiction sera Francfort-sur-le Main, en République Fédérale 
d'Allemagne. 
 
............................., ......................... 
 
.................................................. 
(Signature du garant)
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CERTIFICAT DE RÉCEPTION PROVISOIRE 

(en cas de réception partielle, ajouter la mention « PARTIELLE ») 
 

 
 
N° du projet : .......................... 

 
Nom du projet : .................................................... 

 
Contrat n° : .......................... daté du : ........................ 
y compris avenant* daté du  ..................... daté du : ........................ 

 

Entrepreneur : .................................................... 
 
 

Nous certifions par la présente que les travaux objet du contrat susmentionné et de son (ses) 
avenant(s) ont été achevés à la satisfaction des représentants cités ci-après et qu’ils sont 
réceptionnés à la date du 

......................  20.... 
 

Suite à l’inspection conjointe du (des) bâtiment(s) / installation(s) effectuée par les personnes 
citées ci-dessous, il est établi que lesdits bâtiments / installations ont été réalisés 
conformément au contrat. Des vices, défauts et/ou travaux non réalisés ont été / n’ont pas 
été constatés (voir la liste jointe)* 
 

Les personnes suivantes ont participé à l’inspection conjointe, au titre de représentant 
 

du Maître de l’ouvrage ..................................... 
de l’Ingénieur ..................................... 
de l’Entrepreneur ..................................... 

      (inscrire les noms en majuscules) 
 

Le cas échéant, les vices et défauts constatés et consignés seront éliminés et les travaux 
non réalisés / les éléments manquants seront achevés / installés sans délai*, au plus tard à 
la date du 

 ...................... 20....  
 

Tous les droits du Maître d'ouvrage à la garantie et à l’entretien restent intacts. Le Maître de 
l’ouvrage se réserve le droit d’invoquer le bénéfice de la pénalité contractuelle, dans la 
mesure où une telle disposition a été convenue. 
 

L’exécution des travaux a débuté le ........................... . Le (les) bâtiment(s) / installation(s) 
étant achevé(s) et ayant été réceptionné(s) à la date indiquée ci-dessus, le délai de garan-
tie commence à cette même date et se terminera le ..................... . Le présent certificat a été 
établi en trois exemplaires identiques, un exemplaire allant à chacun des trois signataires. 
 
 
............................................ . ................................... ...................................... 
Représentant du maître Ingénieur superviseur  Représentant de  
d’ouvrage      l’entrepreneur 
 
 
Annexe: Liste des vices et défauts et/ou des travaux non exécutés 
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ANNEXE AU CERTIFICAT DE RÉCEPTION 

 
N° du projet : .......................... 

 
Nom du projet : .................................................... 

 
Contrat n° : .......................... daté du : ........................ 
y compris avenant* daté du  ..................... daté du : ........................ 

 
Entrepreneur : .................................................... 

 
LISTE DES VICES ET DÉFAUTS ET/OU DES TRAVAUX NON EXÉCUTÉS 

 
1. Les vices et défauts suivants ont été constatés et confirmés au cours de l’inspection 
conjointe, à la date indiquée en première page du certificat de réception: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Les travaux non exécutés / les éléments manquants suivants ont été constatés et 
confirmés au cours de l’inspection conjointe à la date indiquée dans le certificat de réception: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3. Le présent Certificat de réception partielle ne s’applique pas à l’ensemble du 
contrat, mais uniquement aux parties / lots suivants des travaux : 
 
 
 
 
 
 
 
............................................ . ................................... ...................................... 
Représentant du maître Ingénieur superviseur  Représentant de  
de l’ouvrage   l’Entrepreneur 
 
* rayer la mention inutile


